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Dyspnée Grave

Dyspnée + présence de 1 critère:

- apparition brutale
- cyanose
- trouble conscience
- n’arrive pas à parler -> épuisé, 
- étouffement
- asthme connu
- fréquence <10 et >30/min
- accompagné de DRS

ouinon

Ambulance en P1 et 
médicalisation

Dyspnée simple

Ambulance en P1 ou P2
selon évaluation


